
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 13 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 428  Personnel européen.
n° 428

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

30 juillet 1942

Numéro JO

n° 548 du 31/07/1942
Date  du numéro

31 juillet 1942

T E X T E  I N T É G R A L

M. Monnier, administrateur adjoint des co lonies, chef de cabinet, est chargé d’organiser et de présider la deuxième série 

d’épreuves de dactylographie auxquelles pourront se présenter, le jeudi 20 août, à 10 h. 30, les fonctionnaires malgaches 

dont les noms suivent : Toto (Jérôme). Kaboto, Assman Aboudon. Kandriamialy, Ravoavy. Soudjay. Il sera assist de M. Trobas, 

adjoint des Services ci Vils.
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